
Nouvelles modalités d'accès aux déchetteries et aires de
déchets verts
Le SICTOBA a annoncé la mise en place d'un système de contrôle d'accès aux déchetteries et aux
aires de déchets verts à partir d’octobre 2023.

Cette initiative vise à améliorer la traçabilité des déchets, à réduire les abus, à renforcer la sécurité des
sites de déchets.

Désormais, tant les particuliers que les professionnels qui souhaitent se rendre dans ces installations
doivent s'inscrire préalablement via le site internet du SICTOBA. Cette inscription donne accès à un QR
code personnel, à présenter aux agents de contrôle à l'entrée des sites.

Le QR code sera obligatoire à partir de janvier 2024. Il peut être stocké sur un téléphone mobile ou
imprimé sur papier pour plus de praticité.

Pour obtenir votre QR code et vous conformer à cette nouvelle procédure, cliquez ici :

M'inscrire et obtenir mon QR Code
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https://www.cc-gorgesardeche.fr/actualites/nouvelles-modalites-dacces-aux-dechetteries-et-aires-de-dechets-verts
https://www.sictoba.fr/Controle-d-acces-inscrivez-vous.html
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